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À consulter : 
Publication de l’ACPR 

sur le Paquet AML (12/2024)

Traités de l’Union européenne 
et principes généraux de droit

Règlements & Directives 

(textes dits de niveau 1)

Actes délégués et d’exécutions

(textes dits de niveau 2)

Droit national

Lignes directrices & 
Recommandations (textes dits 

de niveau 3)

Paquet « AML6 » :
Règlement UE 2024/1624 (AMLR)
Directive UE 2024/1640 (AMLD)

Règlement UE 2024/1620 (AMLAR)

Normes techniques de 
réglementation

Regulatory technical standards, RTS 
(voir AMLAR, art.49)

Normes techniques d’exécution 
Implementing technical standards, ITS 

(voir AMLAR, art.53)

Orientations
Guidelines

(voir AMLAR, art.54)
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https://acpr.banque-france.fr/fr/publications-et-statistiques/publications/le-paquet-aml
https://acpr.banque-france.fr/fr/publications-et-statistiques/publications/le-paquet-aml
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Processus de rédaction des normes et orientations prévues par le Paquet AML6 :

Période transitoire lors de la première année d’exercice de l’AMLA : la Commission européenne a formulé une demande d’avis à
l’Autorité bancaire européenne (ABE) pour la rédaction des premiers projets de RTS considérés comme prioritaires (Call for Advice
du 13/03/2024).

Processus de la consultation publique :

- Objectif : recueillir l’avis de toute personne intéressée sur les projets de normes et orientations ;

- Publication des projets de normes et orientations accompagnés de questions ouvertes (papier de
consultation, consultation paper) ;

- Consultation ouverte à tous à l’échelle de l’Union européenne : établissements supervisés,
associations professionnelles, universitaires, etc. ;

- Sur une période de temps limitée (entre 2 et 3 mois) ;

- Auditions publiques qui peuvent être organisées.

Travaux relatifs aux nouvelles règles européennes relatives à la LCB-FT, Webinaire DLCB-FT, 09/04/2025

 Propose les projets de RTS et d’ITS à la Commission
européenne qui les adopte

 Émet directement les orientations

 Participation possible des autorités compétentes nationales
au processus de rédaction pour apporter leur expertise
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Consultation actuellement ouverte : 

Call for Advice de la Commission européenne auprès de l’ABE sur quatre projets de 
normes techniques réglementaires (RTS)

(cf. présentations de chaque RTS aux pages suivantes)

Audition publique : 10/03/2025 (présentation à ce lien)

Clôture de la consultation : 06/06/2025

Réponse de l’ABE à la Commission européenne : 31/10/2025

Lien de la consultation : Document de consultation (en anglais uniquement)

https://www.eba.europa.eu/sites/default/files/2025-04/53f425d4-06d9-446a-b0fa-c631147dc642/CfA - Public hearing %2810 April 2025%29.pdf
https://www.eba.europa.eu/publications-and-media/press-releases/eba-consults-new-rules-related-anti-money-laundering-and-countering-financing-terrorism-package
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PRÉAMBULE À LA PRÉSENTATION DES QUATRE PROJETS DE
NORMES TECHNIQUES DE RÉGLEMENTATION
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L’ensemble des éléments présentés repose sur les projets publiques de normes 
techniques de réglementation à date de ce webinaire (09/04/2025). 

Seules les versions finales, qui auront pu faire l’objet de modifications par 
rapport à leur version de consultation, approuvées par la Commission 

européenne feront foi. 
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AMLD6, ARTICLE 40(2) : ÉVALUATION DU PROFIL DE RISQUE DE 
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Une évaluation basée sur une méthodologie européenne commune et reposant sur une collecte harmonisée
des données pour tous les établissements :

Évaluation du 
risque inhérent

Évaluation de la 
qualité des 
contrôles

Évaluation du 
risque résiduel

Low (1)
Medium (2)
Substantial (3)
High (4)

Low (1)
Medium (2)
Substantial (3)
High (4)

Very good quality (A)
Good quality (B)

Moderate quality (C)

Poor quality (D)

4 catégories de données collectées et évaluées :
- Clients
- Produits et services
- Géographie
- Canaux de distribution

Évaluation des contrôles en deux temps :
- Collecte de données sur 4 catégories (gouvernance,

évaluation des risques, procédures, approchegroupe) ;
- Ajustement au regard des conclusions des activités de

supervision ou de rapports d’audit.

Résultat de la contribution du dispositif de contrôle LCB-FT
à la réduction du risque inhérent
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Principales évolutions attendues pour les établissements français :

- Collecte de données harmonisée pour tous les établissements au sein de l’UE :
- Risque inhérent : pour la partie produits et services, collecte de données +/- importante au regard de l’activité exercée

par l’établissement ;

- Contrôles : données attendues pour tous les établissements, sans distinction d’activité ;

- Conséquence : collecte de données à prévoir plus importante qu’actuellement (notamment pour les populations
concernées par les versions allégées du QLB).

- Données (voir annexe du document de la consultation publique)
- Certaines données sont proches des données collectées actuellement dans le QLB ;

- Données totalement nouvelles : cas notamment de la ventilation des données par pays (notamment pour le risque
géographique) ou pour certains produits et services ;

- Note interprétative qui accompagnera la version définitive du RTS pour que tous les établissements au sein de l’UE
aient la même compréhension des données demandées.

- Fréquence de collecte :
- Collecte annuelle ou triennale, selon une approche par les risques ;

- Remise triennale pour les établissements répondant aux critères visés par le RTS :
- Établissements ayant moins de 5ETP ;

- Ou exerçant uniquement les activités suivantes : intermédiaires d’assurance, de crédit, certaines activités d’assurances vie,
certaines activités d’investissement, certaines activités de prêts (crédit-bailpar ex.) ;

- Filiales d’organismes collectifs de placement établis dans un autre État membre ;

- Établissement évaluéen risque faibleune première fois.

Point d’attention : cette collecte de données vise seulement la cotation automatique du risque et n’est pas exclusive de la
collecte d’autres données par les autorités nationales compétentes à des fins de supervision.
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ÉTABLISSEMENTS FINANCIERS À DES FINS DE SUPERVISION DIRECTE
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Supervision directe de 40 établissements ou groupes qui 
répondent aux deux critères suivants* : 
- Profil de risque élevé et
- Présence dans au moins 6 États membres, y compris 

l’État membre d’origine, au travers d’établissements 
ou par libre prestation de service (LPS) 

Point d’attention : les redevances annuelles de
surveillance perçues par l’AMLA seront dues par tous les
établissements présents dans au moins 6 états membres
(AMLAR, art.77)

AMLAR, art.12 et 13

*: AMLAR prévoit également des règles si plus de 40 établissements ou groupes répondent à ces critères au sein de l’UE afin de les 
départager. 

Ce que prévoit le 
projet de RTS 
soumis à la 
consultation 
publique

Un alignement de la méthodologie avec celle de l’évaluation du profil de risque de BC-
FT des établissements financiers (prévue par AMLD, art.40(2)) ajusté.

Une précision s’agissant de l’évaluation du profil de risque des groupes. L’objectif est de
retenir une approche proportionnelle en termes de taille et de risque pour chaque
établissement au sein du groupe.

La détermination des critères d’activités minimales que doit exercer un établissement
en libre prestation de service (LPS) pour être considéré comme opérant dans un État
membre autre que celui où il est établi.

Deux critères alternatifs proposés :

- Nombre de clients résidents dans l’État membre > 20 000 ;

- Valeur des transactions entrantes et sortantes générées par les clients de cet
État membre > 50 000 000 euros
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Le projet de RTS relatif à la connaissance de la clientèle porte sur un l’ensemble
des informations nécessaires à l’exercice de la vigilance à l’égard de la clientèle.

La présentation porte sur quelques évolutions et ne saurait couvrir l’ensemble des points
abordés dans le projet. Les établissements sont invités à consulter le projet de RTS afin
d’avoir connaissance de l’ensemble des évolutions envisagées.

Entrée en vigueur :

L’article 22(2) du RTS prévoit que :

« Les entités assujetties doivent prendre les mesures nécessaires pour s'assurer qu'elles
disposent en permanence de données actualisées sur l'identité de leurs clients et qu'elles
mettent à jour les informations qu'elles détiennent sur les clients intégrés avant l’entrée en
vigueur du présent règlement, [et] dans un délai de cinq ans après la date d’entrée en vigueur
de celui-ci. »

Ainsi, à compter du 10 juillet 2027 il sera attendu que les établissements assujettis :

- Appliquent immédiatement les mesures de connaissance clientèle pour toute
nouvelle entrée en relation ;

- Actualisent l’ensemble du stock préexistant de clients dans un délai maximum de 5
ans à compter de cette date.

AMLR, ART.28(1) : CONNAISSANCE DE LA CLIENTÈLE
PRÉAMBULE ET ENTRÉE EN VIGUEUR

Travaux relatifs aux nouvelles règles européennes relatives à la LCB-FT, Webinaire DLCB-FT, 09/04/2025
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AMLR, ART.28(1) : CONNAISSANCE DE LA CLIENTÈLE
IDENTIFICATION DU CLIENT (AMLR, ART.22(1))

Informations à collecter selon AMLR, art.22(1) Précisions apportées par le projet de RTS

Personnes 
physiques

Tous les noms et prénoms Figurant sur le document d’identité

Le lieu et la date complète de naissance Ville et pays de naissance

Les nationalités Recueil de toute information nécessaire pour s’assurer 
de la connaissance de l’ensemble des nationalités 
détenues par le client

Le lieu de résidence habituelle Pays, code postal, vil le, nom de la rue (+ numéro de 
bâtiment ou d’appartement si  disponible)

Personnes 
physiques, en 

vigilance simplifiée

Tous les noms et prénoms
Le lieu et la date complète de naissance 
Les nationalités

Personnes morales

La forme juridique

La dénomination sociale Ainsi que le nom commercial si différent 

L’adresse du siège statutaire ou officiel et si elle diffère, 
du lieu principal de l’activité ainsi que le pays de création

Les noms des représentants légaux

Le n° d’enregistrement, d’identification fiscale et 
l’identifiant

Le nom des personnes détenant des parts ou occupant 
un poste de direction sous la forme d’un mandataire

Personnes morales, 
en vigilance 

simplifiée

La forme juridique
La dénomination sociale ainsi que le nom commercial
L’adresse du siège statutaire/officiel
Les numéros d’immatriculation, d’identification fiscal ou 
identifiant d’entité juridique

Travaux relatifs aux nouvelles règles européennes relatives à la LCB-FT, Webinaire DLCB-FT, 09/04/2025

Réglementation française actuelle : 
CMF, art.L.561-5, R.561-5 à  R.561-6
Arrêté du 2 septembre 2009
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Le projet actuel de RTS prévoit les deux situations de vérification d’identitésuivantes : 

AMLR, ART.28(1) : CONNAISSANCE DE LA CLIENTÈLE
VÉRIFICATION DE L’IDENTITÉ DU CLIENT (AMLR, ART.22(6))

En face à face (AMLR, art. 22(6)(a)) :

 Présentation de l’original d’un
document d’identité (ou équivalent),
ou d’une copie certifiée conforme :
 « Équivalent » : Document officiel
contenant noms, prénoms, date et lieu de
naissance, photo, période de validité,
numéro de document, signature du
porteur, zone de lecture optique et
mesures de sécurité ;

 En cas d’impossibilité, pour motif
légitime, de fournir un document
obéissant à ces critères : document officiel
contenant noms, prénoms, date et lieu de
naissance, nationalité et photo.

 Moyen d'identification électronique
conforme au niveau de garantie soit
substantiel soit élevé fixé par l'article 8
du règlement (UE) n° 910/2014
(« eIDAS »).

À distance (AMLR, art. 22(6)(a)) :

 Moyen d'identification électronique
conforme au niveau de garantie soit
substantiel soit élevé fixé par l'article 8 du
règlement (UE) n° 910/2014 (« eIDAS »).

Exception : 

« Lorsqu’une telle solution n’est pas disponible,
ou lorsqu’il ne peut raisonnablement pas être
attendu qu’elle le soit » :  collecte un
document d’identité (ou équivalent) à travers
une solution d’entrée en relation d’affaires à
distance obéissant à certaines caractéristiques
énumérées dans le RTS (issues des EBA Remote
Onboarding Guidelines actuelles).

Réglementation française actuelle : 

CMF, art.R.561-5-1 et R.561-5-2

Ou

Travaux relatifs aux nouvelles règles européennes relatives à la LCB-FT, Webinaire DLCB-FT, 09/04/2025
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 Vérification de l’identité du bénéficiaire effectif (AMLR, art. 22(7)) :

 Mêmes modalités que la vérification de l’identité du client ;

 Mesures raisonnables pour obtenir les informations, documents et données nécessaires auprès du
client ou d’autres sources fiables, y compris des registres publics autres que les registres centraux
(voir annexe pour les précisions des notions soulignées).

Vigilance simplifiée : Une source pour l'identification + une autre source (sauf a.) pour la vérification : 

a. informations enregistrées dans le registre central ou dans le registre des entreprises ;

b. déclaration ou explication fournie par le client, y compris sa confirmation que les données sont adéquates, 
exactes et à jour, aux fins de la vérification de l'identité du bénéficiaire effectif ou des dirigeants principaux ;

c. toute source d'information fiable et publiquement accessible, y compris la recherche sur Internet.

Précisions sur les modalités d’identification des bénéficiaires de trusts/constructions juridiques discrétionnaires ou 
désignés par des caractéristiques ou une catégorie particulière (art. 22(4) et 22(5) AMLR).

 Identification et vérification dans le cadre de l’utilisation d’IBAN Virtuels (AMLR, art. 22(3))

 Obligation pour l’établissement de crédit/financier qui met à disposition un IBAN virtuel dont il
n’est pas l’émetteur, de mettre les informations d’identification et de vérification de l’identité de
l’utilisateur final à la disposition de l’émetteur de l’IBAN virtuel en question.

OU

+

AMLR, ART.28(1) : CONNAISSANCE DE LA CLIENTÈLE
VÉRIFICATION D’IDENTITÉ : BÉNÉFICIAIRES EFFECTIFS & CAS PARTICULIER

Réglementation française actuelle : 

CMF, art.R.561-7

Travaux relatifs aux nouvelles règles européennes relatives à la LCB-FT, Webinaire DLCB-FT, 09/04/2025
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 Compréhension de la structure de propriété et de contrôle du client (AMLR, art. 20(1)(b)) :

 Dans les cas où la structure de propriété d’un client comprend plusieurs personnes morales ou constructions
juridiques, devront être collectés :

• Liste de toutes les personnes morales/constructions juridiques interposées entre le client et ses bénéficiaires
effectifs ;

• Informations sur chacune de ces dernières : forme sociale, existence d’associés mandataires, juridiction
d’enregistrement, la part de capital et de droits de votes détenue par chacune et sous quelle forme, et le cas
échéant l’exercice d’un contrôle ;

• Le cas échéant, informations sur le marché réglementé sur lequel les titres sont admis à la négociation.

 Définition des structures complexes :

 La structure de propriété et de contrôle est complexe lorsque deux couches ou plus existent entre le client et le
bénéficiaire effectif + l'une des conditions suivantes est remplie :

• Une construction juridique existe à l'un des niveaux ;
• Le client et toute entité juridique présente à l'un de ces niveaux sont enregistrés dans des juridictions

différentes ;
• Des actionnaires et/ou administrateurs mandataires sont impliqués dans la structure ;
• Il existe des indications d'une détention non transparente sans justification économique légitime.

 En présence d’une structure complexe, les établissements assujettis devront recueillir un organigramme de la structure
en complément des éléments ci-dessus.

AMLR, ART.28(1) : CONNAISSANCE DE LA CLIENTÈLE
STRUCTURE DE PROPRIÉTÉ ET DE CONTRÔLE DU CLIENT (AMLR, ART. 20(1)(B))

Travaux relatifs aux nouvelles règles européennes relatives à la LCB-FT, Webinaire DLCB-FT, 09/04/2025
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Contexte 

• Objectif d’AMLD6 : 
harmonisation

• Rappel d’AMLD6 :

• Sanctions pécuniaires pour les 
infractions graves, répétées ou 
systématiques

• Mesures administratives en 
combinaison des sanctions 
pécuniaires ou en cas de 
faiblesses ou atténuation des 
risques insuffisante

• Principal apport : possibilité 
d’assortir toutes les mesures 
administratives d’astreintes

• RTS et orientations sur les 
montants de base pour 
l’imposition des sanctions 
pécuniaires

Mandat du RTS

• Indicateurs permettant de classer 
le niveau de gravité des 
infractions

• Critères à prendre en 
considération pour fixer le niveau 
des sanctions pécuniaires ou 
appliquer des mesures 
administratives

• Méthodologie pour l’imposition 
des astreintes

Principaux apports du RTS

• Proposition de classification des 
infractions en fonction de leur 
niveau de gravité -> 
compréhension commune de ce 
qu’est une infraction grave, 
répétée ou systématique

• Attention particulière aux 
personnes physiques qui ne sont 
pas des personnes assujetties 
(senior management)

• 3 mesures administratives visées 
plus précisément

• Grande flexibilité laissée au 
superviseur pour prendre en 
compte les spécificités liées à 
chaque situation
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Questions - Réponses

Contexte général
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Contexte général

Conclusion

Jean-Christophe CABOTTE

Adjoint au Directeur de la DLCB-FT



CE QU’IL FAUT RETENIR
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Les RTS, ITS et Orientations concernent généralement l’ensemble des établissements
supervisés en matière de LCB-FT, sauf précision spécifique dans les textes.

Les RTS et ITS ont une valeur contraignantes et sont applicables dans l’ensemble de
l’UE, sans transposition en droit national. Les Orientations relèvent du droit souple et
n’ont pas de valeur contraignante.

Les consultations publiques devraient être suivies par les associations professionnelles
et les établissements concernés: c’est le moment de proposer des améliorations aux
projets de textes, de préférence avec les homologues européens.

L’ACPR contribue à ces textes au titre de son expertise sur ces sujets LCB-FT, conjointement à
ses homologues européens. Elle informe les établissements et associations professionnelles au
travers de sa commission consultative LCBFT.
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ANNEXES
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AMLD6, ARTICLE 40(2) : ÉVALUATION DU PROFIL DE RISQUE DE BC-FT 
DES ÉTABLISSEMENTS FINANCIERS SUPERVISÉS

PROJET DE DONNÉES À COLLECTER (ANNEXE DU RTS) – RISQUE INHÉRENT
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 Précisions s’agissant des mesures raisonnables et sources fiables pour la vérification de 
l’identité du bénéficiaire effectif (AMLR, art. 22(7)) :

 « Mesures raisonnables » : Consultation de registres publics (hors registre central des BE) / autres
sources (factures, informations provenant d’établissements de crédit ou d’institutions financières
justifiant de la vérification d’identité, document provenant de la personne morale ou de la
construction juridique en question)

 « Sources fiables » : Les entités assujetties doivent prendre des mesures adaptées selon une
approche par les risques pour :

 évaluer la crédibilité de la source, y compris sa réputation, son statut officiel et son indépendance ;

 établir dans quelle mesure les informations sont à jour, la précision de la source, que les données sont
cohérentes avec d'autres sources ou dans le temps + la facilité avec laquelle les informations ou données
d'identité fournies peuvent être falsifiées.

AMLR, ART.28(1) : CONNAISSANCE DE LA CLIENTÈLE
VÉRIFICATION D’IDENTITÉ : BÉNÉFICIAIRES EFFECTIFS & CAS PARTICULIER

Travaux relatifs aux nouvelles règles européennes relatives à la LCB-FT, Webinaire DLCB-FT, 09/04/2025
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Identification de l’objet et de la nature : Compréhension de l’objet et de la nature :

 Pourquoi le client a choisi les produits et services de

l’entité assujettie ;

 Comment le client prévoit d’utiliser les produits ou
services fournis, y compris le volume de fonds transitant

par le compte et leur origine ;

 Si le client entretient d’autres relations d’affaires avec

l’entité assujettie ou son groupe élargi, et dans quelle

mesure cela influence la compréhension qu’a l’entité
obligée du client et de l’origine des fonds ;

 Lorsque le risque de BC/FT est plus élevé, déterminer
l’origine du patrimoine.

 Objectif et justification économique : raisons pour

lesquelles le client a choisi les produits ou services ; valeur

et avantages attendus ; raison pour laquelle la transaction

sera effectuée.

 Montant estimé des activités envisagées : montant estimé

des fonds à déposer ; nombre, taille, volume et fréquence
anticipées des transactions entrantes et sortantes

susceptibles d’être exécutées ; catégorie des fonds

concernés par ces transactions.

 Origine des fonds : activité ayant généré ces fonds et

moyens par lesquels les fonds ont été transférés.

 Destination des fonds : types de bénéficiaires prévus,

juridiction où les transactions doivent être reçues et les

intermédiaires utilisés.

 Activité commerciale ou profession du client : secteur

d’activité du client ; s’il s’agit d’une entité réglementée ou
obligée ; présence géographique ; sources de revenus ;

statut professionnel (employé, sans emploi, travailleur
indépendant ou retraité).

Selon une approche par les risques, les entités assujetties devront prendre des mesures afin de déterminer :

Vigilance simplifiée : 
Mesures adaptées afin de comprendre :
- pourquoi le client a choisi les produits et services ;
- origine des fonds utilisés dans la relation d’affaires ou la

transaction occasionnelle ;
- manière dont le client prévoit d’utiliser les produits ou

services fournis (y compris, le cas échéant, les montants
estimés transitant par le compte).

AMLR, ART.28(1) : CONNAISSANCE DE LA CLIENTÈLE
OBJET ET NATURE ENVISAGÉE DE LA RELATION D’AFFAIRES/TRANSACTION À TITRE OCCASIONNEL 

(AMLR, ART. 20(1) ET 25) Réglementation française actuelle : 
CMF, art.L.561-5-1 et R.561-12
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 L’approche générale du projet de RTS est de préciser dans quel but des mesures de vigilance
renforcées doivent être prises, sans fournir de précisions sur la nature de ces mesures.

 Toutefois, concernant l’origine des fonds et du patrimoine du client ou du bénéficiaire
effectif, le projet de RTS précise que les informations complémentaires recueillies devront
comprendre au moins l’un des éléments suivants :

a. Concernant la preuve de revenu : déclarations fiscales ou copies originales ou certifiées de bulletins de salaire
récents, ou attestations d'emploi précisant au minimum le salaire, signées par l'employeur, ou autres
déclarations officielles de revenus ;

b. Copies certifiées de comptes audités, documents d'investissement ou contrats de prêt ;

c. En cas de propriété immobilière, actes notariés ou extraits du registre foncier ou du registre des résidents ;

d. En cas d'actifs provenant d'un héritage, documentation officielle publique ; pour les dons ou règlements
juridiques, documents fournis par des professionnels indépendants certifiés ou une autorité publique ;

e. Original ou copie certifiée d'un testament authentique ;

f. Original ou copie certifiée d'un contrat de vente ou confirmation écrite de la vente ;

g. Toute autre documentation authentifiable provenant de sources indépendantes et fiables, apportant un haut
niveau d’assurance que la source des fonds et la source de la richesse du client et des bénéficiaires effectifs ne
proviennent pas d’une activité criminelle et sont cohérentes avec la connaissance qu’a l’entité assujettie du
client et de la nature de la relation d’affaires.

AMLR, ART.28(1) : CONNAISSANCE DE LA CLIENTÈLE
VIGILANCE RENFORCÉE (AMLR, ART.34)

Réglementation française actuelle : 
CMF, art. L.561-10-1 et L.561-10-2

Travaux relatifs aux nouvelles règles européennes relatives à la LCB-FT, Webinaire DLCB-FT, 09/04/2025


